
Pôle Santé Publique et Environnementale

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CORREZE

CONTROLE DES EAUX DE BAIGNADES 

Excellent2018

Interprétation Bonne qualité Qualité moyenne Mauvaise qualité

Entérocoques (MP) <= 100 > 100 et <= 660 > 660 ESU

Escherichia Coli (MP) <= 100 > 100 et <= 1800 > 1800

Interprétation Satisfaisant Moyen Mauvais

Cellules de Cyanobactéries <20 000 20 000< et < 100 000 > 100 000

Date du prélèvement 16/07/2019
ENTÉROCOQUES /100ML (MP) <15
ESCHERICHIA COLI / 100ML (MP) <15

Interprétation Bon

RESULTATS

destinée à la baignade a été effectué le : 16/07/2019 Numéro du prélèvement : 01900069890

Pour la Directrice de la Délégation
 départementale  de la Corrèze,

La Responsable du pôle santé publique
 et environnementale,

Solenn REGNAULT.

Date du prélèvement 16/07/2019
TRANSPARENCE SECCHI >1

TEMPÉRATURE DE L'EAU 23,4

TEMPÉRATURE DE L'AIR 17,0

PH 6,5

CELLULES DE CYANOBACTÉRIES 12760

CONCLUSION SANITAIRE

Eau de bonne qualité bactériologique mais présence de cyanobactéries
dont l'évolution doit être surveillée.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de la Nouvelle Aquitaine certifie que le dernier  prélèvement d'eau

Classement de l'année :

ETANG DE LABORDE
ROCHE-CANILLAC (LA)
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----------- Ce présent certificat doit être obligatoirement affiché au niveau du poste de surveillance de la baignade concernée,
conformémént à l'article D.1332-32 du Code de la Santé Publique. -----------
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